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Mairie de NONARDS 

Laroche. 19120, Nonards   
Télph: 05 55 91 50 08  Fax : 05 55 91 14 79   

nonards@mairie19.fr  
www.mairie-de-nonards.fr 

 
Secrétariat  

Mme Martine FEIX 
Lundi, Mardi et Jeudi 9h -12h  14h ɀ17h ,  

Mercredi 9h-12 h   
Vendredi 9h-12h  16h-19h  

 
Bureau de Poste  

Telph: 36 31  
Du Lundi au Vendredi  

ΣΡÈΦΡ È Û ΣΤÈ ÅÔ ΣΥÈ Û ΣΦÈΥΡ 
Le Samedi de 11h à 12h  

 
Bibliothèque  

Les 1er et 3ème mercredis de chaque mois  
De 14h à 16h  

 
Déchèterie cantonale  

06 15 08 67 26 
Ouverte tous les jours excepté le mardi 

9h-12-   14h-18h 
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Rédaction:      
,ÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ÒïÄÉÇïÓ ÄÁÎÓ ÃÅ ÂÕÌÌÅÔÉÎ ÓÏÎÔ ÌÅ ÆÒÕÉÔ ÄȭÕÎÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ ÄÅÓ ïÌÕÓ ÅÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓȢ 
,Å ÂÕÌÌÅÔÉÎ ÅÓÔ ÃÏÎÓÕÌÔÁÂÌÅ ÅÔ ÔïÌïÃÈÁÒÇÅÁÂÌÅ ÅÎ ÌÉÇÎÅ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÓÏÕÓ ÌȭÏÎÇÌÅÔ Ⱥ publications » .   
Nous vous en souhaitons bonne lecture.       

 
,ȭïÄÉÔÏ ΤΡΤΡ ïÔÁÉÔ ÓÏÍÂÒÅȟ ÃÅÌÕÉ-ci devrait être un peu plus gai. 
 
3É ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΤΣ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÌȭÁÎÎïÅ ÒðÖïÅȟ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÅÓÔÉÖÁÌÅ Á 
tout de même pris un goût de liberté retrouvée, avec des 
contraintes sanitaires allégées qui nous ont permis de souffler 
un peu. 
Les associations jusque là malmenées ont pu reprendre leurs 
activités, les gens sortir et se déplacer plus facilement, se re-
trouver. 
.ÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÐÕȟ ÁÖÅÃ ÒÅÔÁÒÄȟ ÃïÌïÂÒÅÒ ÌÅÓ ÍÁÒÉÁÇÅÓ ÒÅÐÏÒÔïÓ ÌȭÁÎ 

passé. 
La nouvelle équipe municipale a désormais pris ses marques, en confiance et dans la sérénité, je pen-
se. 
.ÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÄïÃÉÄï ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÒ Û ÎÏÕÖÅÁÕ ÌÅ ÒÅÐÁÓ ÄÅÓ ÁÿÎïÓȟ ÆÉÎ ÆïÖÒÉÅÒȟ ÅÔ ÊȭÅÓÐîÒÅ ÑÕÅ ÌÁ ÎÏÕÖÅÌÌÅ 
ÖÁÇÕÅ ïÐÉÄïÍÉÑÕÅ ÁÎÎÏÎÃïÅ Û ÌȭÈÅÕÒÅ ÄÅ ÃÅÓ ÌÉÇÎÅÓ ÎÅ ÖÉÅÎÄÒÁ ÐÁÓ ÌÅ ÒÅÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÃÁÕÓÅȢ 
 
 1ÕÅÌÑÕÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÏÎÔ ÖÕ ÌÅÕÒ ÔÅÒÍÅ ÃÅÔÔÅ ÁÎÎïÅȡ ÌÁ ÆÉÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÄÒÅÓÓÁÇÅ ÅÔ ÌȭÁÒÒÉÖïÅ 
de la fibre optique, sujets récurrents des dernières années. 
Chaque bâtiment possède son numéro, chaque voie sa dénomination, chaque foyer ou entreprise peu-
ÖÅÎÔ ÁÖÏÉÒ ÁÃÃîÓ Û ÃÅÔÔÅ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅ ÐÌÕÓ ÅÆÆÉÃÁÃÅȢ )Ì ÓÕÆÆÉÔ ÄÅ ÃÏÎÔÁÃÔÅÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÅÕÒ ÄÅ ÓÏÎ ÃÈÏÉØȢ 
 
ΤΡΤΤ ÄÅÖÒÁÉÔ ÖÏÉÒ ÌÁ ÃÏÎÃÒïÔÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5) ÑÕÉ ÖÁ ÃÈÁÎÇÅÒ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄÅ ÎÏÓ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 
#Å ÓÅÒÁ ÓÕÒÔÏÕÔ ÕÎÅ ÁÎÎïÅ ïÌÅÃÔÏÒÁÌÅ ÐÕÉÓÑÕÅ ÓÅ ÓÕÃÃïÄÅÒÏÎÔ ÌȭïÌÅÃÔÉÏÎ ÐÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅ ÐÕÉÓ ÌÅÓ ïÌÅÃÔÉÏÎÓ 
législatives, une année riche et importante pour notre démocratie. 
 
! ÎÏÕÓ ÄÅ ÓÁÖÏÉÒ ÅÎ ÐÒÅÎÄÒÅ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÅÔ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÎÏÔÒÅ ÖÏÉØȢ 
 

Je vous souhaite une belle et heureuse année 2022 
Daniel Roche. 



Daniel ROCHE 
MAIRE 

Laurent BOISSARIE 
1er ADJOINT  

Michelle BARRIÈRE 
2ème ADJOINT  

J.Jacques  CAUVIN 
3ème ADJOINT  

Pierrette GRANVAL Bérangère   
MAZEYRIE 

Colette  COULOU-
MY- DORRIVAL 

Marie  FAVAREL 

François BORDES Marc VANTALON Franck BARRIÈRE 

COMMISSION VOIRIE  COMMUNALE NON COMMUNAUTAIRE  ET RURALE:   

CAUVIN  Jean-Jacques (Vice-président),  BARRIERE  Franck,  VANTALON Marc, 

BOISSARIE  Laurent. 

COMMISSION  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE,  FINANCES, BUDGET:   

BOISSARIE Laurent  (Vice-président),  MAZEYRIE  Bérangère,  BARRIERE  Michelle,  

CAUVIN  Jean-Jacques. 

COMMISSION  BATIMENTS, TRAVAUX ET URBANISME: 

BOISSARIE Laurent (Vice-président),  COULOUMY-DORRIVAL  Colette,   

GRANVAL  Pierrette, MAZEYRIE  Bérangère,  VANTALON  Marc. 

COMMISSION  AFFAIRES SCOLAIRES  ET SOCIALES: 

BARRIERE  Michelle  (Vice-présidente),  FAVAREL  Marie,  DORRIVAL-COULOMY 

Colette,  GRANVAL  Pierrette,  BORDES  François, CAUVIN  Jean-Jacques. 

COMMISSION  COMMUNICATION, SPORT ET CULTURE:  

FAVAREL  Marie (Vice-présidente),  BOISSARIE  Laurent, BARRIERE  Michelle, MA-

ZEYRIE  Bérangère,  BORDES François,  VANTALON  Marc. 

P
ou

r 
ra

pp
el

: 

EMPLOYÉS COMMUNAUXEMPLOYÉS COMMUNAUXEMPLOYÉS COMMUNAUX   

Mme Martine FEIX  ...........   secrétaire  de mairie 

Mr Mathieu CANCES  ...........   employé espaces verts 

Mme Agnès CHAPELLE  ...........   employée garderie  cantine  

Mme Véronique ANDRIEU  ...........   ménage, garderie, cantine.  

Mme Marjorie LACHEZE  ...........   cantine 

Mr Laurent ROUGIER  ...........   afficheur, sonneur de cloches,           

                                                                                                vaguemestre 

 .І ÕÔÉÌÅÓ 
Cours Taï Chi Chuan 06 16 46 53 42 
Chasse Corrèze:  05 55 29 95 75  
Lou Truffadour:   05 55 91 20 27 
 07 88 90 7084 
Lou Païs Nonardais:   06 23 66 62 35 
Nonards act. détente:   05 55 91 50 49 
Foot Nonards 06 89 4582 30 
École prim. Nonards 05 55 91 25 15  
                  0ÕÙ Äȭ!ÒÎÁÃ 05 55 91 54 92 
Lire et faire lire:  05.55 26.84.01      
Allocations familiales 08 20 25 19 10 
C.P.A.Maladie  3646         
Mut. sociale agricole:         09 69 32 22 22  

(1,35ΉȾÁÐÐÅÌ ϹΡȟΥΦΉȾÍÉÎÕÔÅɊ 
ADAPAC  aide à dom.      05 55 17 63 90 
SSIAD  05 55 91 02 02 
ɉÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÓÏÉÎÓ ÉÎÆÉÒÍÉÅÒÓ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅɊ   

ADMR  05 55 26 46 33 
SIRTOM: 05 55 17 65 10 
n° vert SIRTOM 0800 204 054 
SAUR (eau)                            05 55 17 31 00 
ERDF (Électricité)                09 69 32 18 75 
Déchèterie Beaulieu 06 15 08 67 26 
FAMILLE RURALE Corrèze 05 55 26 86 49 
COM COM Meyssac 05 55 84 02 12 
DON DU SANG 0 800 744 100  

 
S.O.S VIOLENCES CONJUGALES 

BRIVE:  05 55 88 2 02 
TULLE: 05 55 21 92 47 

 3919 
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DÉPENSES:  366 000.00 Ή   RECETTES: 366 000.00 Ή   

Achat de biens et services  123 740.03 Ή produits des services et ventes 20 400.00 Ή  

Charges de personnel 119 521.00 Ή  Impôts et taxes  187 936.30 Ή 

Charges de gestion courante 65 060.00 Ή  Dotations et participations 78 140.44 Ή  

Charges financières 4 800.00 Ή       Autres produits de gestion 15 460.00 Ή      

Dotations aux provisions 16 000.00 Ή  Atténuation de charges 0.00 Ή 

Charges exceptionnelles 100.00 Ή Produits exceptionnels 2 000.00 Ή 

Transfert entre sections 1252.20 Ή /ÐïÒÁÔÉÏÎ  ÄȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÅÎÔÒÅ 
sections 

0.00 Ή 

Virement à la section investissement. 35 526.77 Ή  Résultat antérieur cumulé 62 063.26 Ή  

DÉPENSES:                                       283 091.13 Ή           RECETTES:                                321 987.99 Ή  

Achats de biens et services 76 597.58 Ή    produits des services et ventes 16 686.15 Ή  

Charges de personnel  113 824.59 Ή Impôts et taxes 183 055.44 Ή  

Charges de gestion courante 61 037.79 Ή  Dotations et participations 95 340.22 Ή  

Atténuation de produits 0.00 Ή  Atténuation de charges 156.97 Ή 

Charges financières 5 654.67 Ή  Autre produits de gestion 17 341.17 Ή  

 Dotations aux provisions 16 000.00 Ή  Produits exceptionnels 9 408.04  Ή 

Transfert entre sections 9  976.50 Ή   

DÉPENSES:                                       77 330.00 Ή  RECETTES:                                77 330.00 Ή  

Immobilisations incorporelles  1 890.00 Ή Recettes financières  23 576.37 Ή  

Immobilisations corporelles 22 078.07 Ή  Subvention d'investissement  10 974.66  Ή 

Capital de la dette  18 671.97Ή Dépenses exceptionnelles 0.00 Ή  

Dépenses imprévues 1 000.00 Ή  Virement section fonctionnement 35 526.77  Ή  

3ÏÌÄÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÎïÇÁÔÉÆ ÒÅÐÏÒÔï  27 689.96 Ή Transfert entre sections 1252.20 Ή  

DÉPENSES:                                       44 943.48 Ή  RECETTES:                                37 929.19 Ή  

Dépenses d'équipement  12 449.81 Ή  FCTVA  549.02 Ή 

Capital de la dette  26 949.67 Ή Autres recettes financières 21 859.67 Ή  

Opérations patrimoniales  5 544.00Ή  Opérations patrimoniales 5 544.00  Ή  

Transfert entre sections  0.00 Ή  Transfert entre sections 9 976.50Ή  

     

Résultat exercice 2020 :  +38 896.86 Ώ                                   Résultat antérieur cumulé :    +43 133.77Ή                             
3ÏÌÄÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ  ΨΦΨΦȡ  -7 014.29Ώ                                   3ÏÌÄÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÒÅÐÏÒÔï .-1 :   20 675.67 Ώ ɉ-) 

TAUX CONTRIBUTIONS DIRECTES 

Libellé Taux 2019 Taux 2020 Taux2021 Variations  
taux 21/20 en % 

Taxe habitation 8.17% supprimée supprimée 

Taxe foncier bâti 10.21 % 10.21 % 10.65% 
21.35% 

4.31% 
Conseil départemental 

Taxe foncier non bâti 97.78  % 97.78 % 97.78% + 0.00 % 

Indemnités  
 mensuelles  brutes 

des élus:  
au 01/01/2020 

 
Maire :       855,67Ή 
Adjoints:   256,70Ή 
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Les comptes-rendus intégraux des conseils municipaux sont affichés en 
mairie. Ils sont également consultables et téléchargeables depuis le site 
internet de la commune:     Www.mairie-de-nonards.fr 

                           CONSEIL DU 15 JANVIER 2021 
Décision n° 2021-01  Renouvellement ligne de trésorerie 
Délibération n° 2021-01  Admission en non-valeur de créances 
 irrécouvrables 
Délibération n° 2021-02  Démarche groupée des communes de la 
 Communauté de communes Midi Corré
 zien pour la protection des données 
 personnelles (RGPD) 

                     CONSEIL DU 5 MARS 2021 
Délibération n° 2020-03  Organisation des rythmes scolaires à la 
 rentrée 2021 
Délibération n° 2021-04  Modification des statuts de la FDEE 19 
Délibération n° 2021-05  Participation aux dépenses de la FDEE 
 19 
Délibération n° 2021-06  Plan de financement et demande de 
 subvention pour le jardin du souvenir 
Délibération n° 2021-07   Plan de financement et demande de 
 ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÕ ÔÏÉÔ ÄÅ 
 ÌȭïÇÌÉÓÅ 
Délibération n° 2021-08   Contribution aux frais de fonctionne
 ÍÅÎÔ ïÃÏÌÅ ÄÅ 0ÕÙ Äȭ!ÒÎÁÃ ΣΫ-20 

                  CONSEIL DU 9 AVRIL 2021 
Délibération n° 2021-09  Compte de gestion 2020 ɀ JD AUTOMO
 BILES 
Délibération n° 2021-10  Compte administratif 2020 JD AUTO
 MOBILES 
Délibération n° 2021-11  Affectation du résultat 2020 ɀ JD AUTO
 MOBILES 
Délibération n° 2021-12  Budget primitif 2021 ɀ JD AUTOMOBILES 
Délibération n° 2021-13  Contribution aux frais de fonctionne
 ÍÅÎÔ ΣΫȾΤΡ %ÃÏÌÅ 0ÕÙ Äȭ!ÒÎÁÃ 
 Annule et remplace la délibération n° 
 2021-08 du 5/03/21. 
Délibération n° 2021-14  Contribution aux frais de garderie du 
 RPI 2020/2021 
Délibération n° 2021-15  Subvention aux associations 
Délibération n° 2021-16  Contractualisation Départementale 2021-
 2023 
Délibération n° 2021-17  Compte de gestion 2020 ɀ COMMUNE 
Délibération n° 2021-18  Compte administratif 2020 ɀ COMMUNE 
Délibération n° 2021-19  Affectation du résultat 2020 ɀ COMMUNE 
Délibération n° 2021-20  6ÏÔÅ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ΤΡΤΣ 
Délibération n° 2021-21  Budget primitif 2021 - COMMUNE 
  CONSEIL DU 29 OCTOBRE 2021 
Délibération  n° 2021-22 Autorisation permanente et générale de 
 poursuites donnée au comptable public. 
Délibération  n°2021-23 Cession de bien de section à Lestrade. 
 (Voir ci-contre) 
  CONSEIL DU 26 NOVEMBRE 2021 
Délibération n° 2021-24 Convention de restauration scolaire pour 
 ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ïÌîÖÅÓ ÄÅ ÐÒÉÍÁÉÒÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ ÄÅ 
 Nonards. 
Délibération n° 2021-25 #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ 3ÅÒÖÉÃÅ 0ÕÂÌÉÃ 
 Temporaire du Centre de Gestion de la 
 Fonction Publique Territoriale de Corrèze. 
Délibération n° 2021-26 2ÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÁÇÅÎÔ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌ ÓÕÒ 
 ÅÍÐÌÏÉ ÎÏÎ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔ ÄȭÁÇÅÎÔ ÒÅÃÅÎÓÅÕÒȢ  
Délibération n° 2021-27 2ÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÁÇÅÎÔ ÐÏÕÒ ÁÃÃÒÏÉÓÓÅ
 ÍÅÎÔ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïȢ 

Délibération n° 2021-28 Décision modificative n°1. Transfert de cré
 dits. 
Délibération n° 2021-29 Demande de subvention pour la création 
 ÄȭÕÎ ÏÓÓÕÁÉÒÅ ÁÕ ÃÉÍÅÔÉîÒÅȢ 
 
 

 

Rappel  aux associations      

4ÏÕÔÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ  ÄȭÕÎ ÂÕÄÇÅÔ ÐÒïÖÉȤ
ÓÉÏÎÎÅÌ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔȢ  )Ì ÎÅ ÓÅÒÁ ÐÌÕÓ ÁÃÃÏÒȤ
Äï ÄÅ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎ ÑÕÉ ÎȭÁÕÒÁÉÔ ÐÁÓ ïÔï ÆÏÒÍÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅÍÁÎÄïÅȢ 

 Cession  de biens de section à Lestrade 

 M. BOUTANG  Christophe  et Mme MENANTEAU  Catherine, domici-
liés 35 RUE LA FONTAINE  - 92260 FONTENAY AUX ROSES, ont déposé 
auprès de la mairie une requête par  laquelle ils sollicitent la possibilité 
ÄȭÁÃÑÕïÒÉÒ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÃÁÄÁÓÔÒïÅ ÓÏÕÓ ÌÅ ÎІ  ΣΣΧΣ   ÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÔ Û ÌÁ ÓÅÃȤ
tion de Lestrade.  
 
,Å ÃÏÎÓÅÉÌ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌȟ Û ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔï    
¶ émet un avis favorable  au projet de cession  de la parcelle de ter-
ÒÁÉÎ ÃÁÄÁÓÔÒïÅ ÓÏÕÓ ÌÅ ÎІ ΣΣΧΣ  ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ  ÄÅ ΣΫΪ Í2   moyen-
nant  le prix de 3Ή ÌÅ Í2 , 

¶ autorise M. le Maire à lancer une consultation auprès  des mem-
bres  de la section  de Lestrade afin qu'ils se prononcent  sur le 
projet de cession . 

¶ décide  de fixer la convocation  des électeurs pour le 16 
janvier  2022.  Ces derniers auront la possibilité de se prononcer 
par correspondance, la date limite  de réception des bulletins  de 
vote étant fixée  dans  ces conditions au 141anvier à 18 heures. 

Seuls sont concernés  par cette consultation  les membres  de la sec-
tion  de Lestrade  ayant un domicile  réel et fixe sur la section,  et étant  
inscrits  sur la liste électorale  de la commune de NONARDS 
L'ensemble des frais de géomètre et de rédaction des actes demeu-
rent à la charge des acheteurs.  

Amis de la chapelle St Roch  60Ή  

Associations Soins palliatifs Corrèze  100 Ή  

Secours Populaire 19  200 Ή  

Croix rouge  110 Ή  

D.D.E.N 50 Ή  

École de musique Accords  300 Ή  

Banque alimentaire  200 Ή  

FNACA  50 Ή  

Lou Païs Nonardais  300 Ή  

Nonards Activité Détente  250 Ή  

PEP 19  60 Ή  

Ligue de l'enseignement  30 Ή  

Société de chasse de Nonards  300 Ή  

USEP 19  150 Ή  

Entente Sportive Nonardaise  2000 Ή  

2ÅÓÔÏÓ ÄÕ #ĞÕÒ  100 Ή  

Bibliothèque centrale de prêt  40 Ή  

Foyer socio-éducatif Collège Beaulieu  150 Ή  

Coopérative scolaire Nonards  750 Ή 
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,Á ÐÁÒÔ ÉÎÃÉÔÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌÁ 4É%/-  ÐÅÕÔ ÖÁÒÉÅÒ ÄÅ ΣΡ Û ΦΧϷ  ÄÕ ÍÏÎÔÁÎÔ Û ÒÅÃÏÕÖÒÅÒ ÐÏÕÒ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔȢ 
Les deux premières années (2015 et 2016) le SIRTOM  a appliqué une part incitative de 20%, puis,  en 2017, le taux de la part incitative est passé à 
ΥΧϷȠ ÅÎÆÉÎȟ ÄÅÐÕÉÓ ΤΡΣΪȟ  ÃÅ ÔÁÕØ ÅÓÔ ÁÕ ÍÁØÉÍÕÍ  ÓÏÉÔ ΦΧϷȟ ÃÅ ÑÕÉ ÖÅÕÔ ÄÉÒÅ ÑÕÅ ÌȭÕÓÁÇÅÒ ÐÁÉÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅÍÅÎÔ ÌÁ ÍÏÉÔÉï ÄÅ ÓÁ Ôaxe en fonction de sa 
ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÒïÅÌÌÅ ÄÅ ÄïÃÈÅÔÓȟ ÅÔȟ ÐÅÕÔ ÁÉÎÓÉ ÍÅÓÕÒÅÒ ÓÕÒ ÓÁ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎ ÌÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅÓ ÅÆÆÏÒÔÓ ÑÕȭÉÌ ÐÅÕÔ ÆÁÉÒÅ ÄȭÕÎÅ ÁÎnée ÓÕÒ ÌȭÁÕÔÒÅȢ 

#ÏÍÍÅÎÔ ÌÉÒÅ ÌÁ ÔÁØÅ ÓÕÒ ÌÁ ÆÅÕÉÌÌÅ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ȩ 

 
3ÕÒ ÌȭÁÖÉÓ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÁØÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÆÉÇÕÒÅ ȡ 
- dans la colonne «Taxe ordures ménagères» le montant total de la taxe, 
- ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÃÁÄÒï ÄÕ ÂÁÓ ÄÅ ÌÁ ÐÁÇÅȟ ÕÎÅ ÌÉÇÎÅ ÉÎÄÉÑÕÁÎÔ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌÁ 
ÐÁÒÔ ÉÎÃÉÔÁÔÉÖÅȟ ÃȭÅÓÔ-à-ÄÉÒÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÒïÅÌÌÅ ÄȭÏÒÄÕÒÅÓ ÍïÎÁÇîÒÅÓ ÄÅ 
ÌȭÁÎÎïÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔÅȢ 

 
Comment est calculée la cotisation ? 
Elle comprend: 
¶  ÕÎÅ ÐÁÒÔ ÆÉØÅ ÃÁÌÃÕÌïÅ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÌÏÃÁÔÉÖÅȟ ÌÁ ÂÁÓÅ ÉÍÐÏȤ
ÓÁÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÓÏÎ ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÐÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ȡ ΣΪΡΣ Ø ΦȟΣΡϷ ɉÔÁÕØ ΤΡΣΪ ÓÕÒ ÕÎÅ 
commune urbaine pour cet exemple) = 73,84Ή 
¶  ÕÎÅ ÐÁÒÔ ÉÎÃÉÔÁÔÉÖÅ ÃÁÌÃÕÌïÅ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÒïÅÌÌÅ ÄÅÓ 
ÄïÃÈÅÔÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔÅ ɉΤΡΣΩ ÐÏÕÒ ÃÅÔ ÅØÅÍÐÌÅɊ ÓÏÉÔ ΦΪΉ ÑÕÉ ÃÏÒȤ
ÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ Û ΤΡ ÓÏÒÔÉÅÓ ÄȭÕÎ ÂÁÃ ΣΤΡ, ȡ ΤΡ ÓÏÒÔÉÅÓ Ø ΣΤΡ, Ø ΡȟΡΤΡΉȾÌÉÔÒÅ 
(prix 2018) = 48Ή 
 
MONTANT TOTAL : 
73,84Ή Ϲ ΦΪΉ  Ͼ ΣΤΣȟΪΦΉ ÁÒÒÏÎÄÉ à 122Ή 

La TiEOM (Tarification Incitative ) comprend : 
¶ une part fixe fonction de la valeur locative cadastrale du logement 
¶  ÕÎÅ ÐÁÒÔ ÖÁÒÉÁÂÌÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÏÒÄÕÒÅÓ ÍïÎÁÇîÒÅÓ ÓÅÌÏÎ Τ ÐÁÒÁȤ

mètres : 

 
Le volume du contenant utilisé ɉÄȭÏĬ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÓÏÒÔÉÒ ÓÏÎ ÃÏÎÔÅÎÁÎÔ 

plein) 
¶ Le bac  (120, 180, 240, 360,  ou 770 litres) 
¶ La trappe de la colonne semi-enterrée  (50 litres) 
¶ Les sacs rouges post-payés  (30, 50, ou 100 litres) 

 
Le nombre de présentations  
¶ Levée du bac  (comptabilisée  avec le puce intégrée) 
¶ Ouverture de la trappe de ma colonne (comptabilisée avec le badge) 
¶ Retrait des sacs rouges post-payés (conditionnés en rouleaux de 25) 

 
Un prix au litre est appliqué et permet de calculer la part incitative (prix au litre 2020 : 0.0208 Ή  ÍÕÌÔÉÐÌÉï Ðar le volume de déchets collec-
tés par foyer). Il est fixé chaque année par délibération du Comité Syndical du SIRTOM 

Avenue du 4 juillet 1976 
19100.BRIVE LA GAILLARDE 
Tel:  05 55 17 65 10 
Fax: 05 55 17 65 19 
sirtom@sirtom-brive.fr 
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Des personnes démarchent actuellement les particuliers en se 
prévalant « être employé » à la collecte des ordures ménagères 
ou au service des encombrants, pour proposer la vente de calen-
ÄÒÉÅÒ ÏÕ ÌÁ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÐÁÙÁÎÔÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÂÁÃȢ 
 
,ÅÓ !ÇÅÎÔÓ ÄÕ 3ÉÒÔÏÍȟ ÍÕÎÉÓ ÄȭÕÎÅ ÃÁÒÔÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅȟ ÐÒÏÐÏȤ

sent aux particuliers des calendriers non identifiés au logo du SIRTOM. 
La première page intitulée « Votre Service de Collecte des Ordures Ménagères vous 
ÐÒïÓÅÎÔÅ ÓÅÓ -ÅÉÌÌÅÕÒÓ 6ĞÕØ ÐÏÕÒ ÌÁ .ÏÕÖÅÌÌÅ !ÎÎïÅȻ ÁÖÅÃ ÕÎ ÄÅÓÓÉÎ ÄȭÕÎÅ ÂÅÎÎÅ Û 
ordures ménagères, représente un paysage enneigé (lac et montagne). 
Par ailleurs, tous remplacements ou dotations de contenants par les services du sir-
ÔÏÍ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÎÔ ÇÒÁÔÕÉÔÅÍÅÎÔȢ 

Nous appelons nos usagers à la vigilance et leur demandons de véri-
ÆÉÅÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï professionnelle du démarcheur. 
  
L'information des usagers sera assurée par voie de presse (La Montagne, La Vie Cor-
rézienne, Le Populaire, l'Echo du Centre, Sud-Ouest), le site internet et page Face-

book du sirtom. 

Avec le SIRTOM et Le Relais 23, faites un geste écolo-
gique et solidaire en triant vos armoires ! 

www.lerelais.org  
 
!ÃÔÅÕÒ ÅÔ ÐÒÏÍÏÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÓÏÌÉÄÁÉÒÅȟ 
,Å 2ÅÌÁÉÓ ΤΥȟ ÆÉÌÉÁÌÅ Äȭ%ÍÍÁİÓ &ÒÁÎÃÅ ÒïÃÅÍÍÅÎÔ ÉÎÓÔÁÌȤ
Ìï Û ,Á 3ÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅȟ ÅÓÔ ÕÎÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÓÐïȤ
cialisée dans la collecte et le recyclage des textiles usa-
gés.  
3ÏÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÒÅÍÉÅÒ ÅÓÔ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÎ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÌÏȤ

gique de recyclage de matières.  
Concrètement Le Relais 23 prévoit la création de 35 
ÅÍÐÌÏÉÓ ÄȭÉÃÉ ΤΡΤΤ ÅÔ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Υ ΨΡΡ ÔÏÎÎÅÓ ÄÅ 
déchets par an. 
$ÅÓ ÂÏÒÎÅÓ ÄȭÁÐÐÏÒÔ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÄÅ ÔÅØÔÉÌÅÓ ÓÏÎÔ Û ÖÏÔÒÅ 
disposition à la déchetterie de Beaulieu. 
Dès maintenant, vous pouvez y déposer vos vête-
ments et linge de maison propres et secs.  

Il vous est également possible de donner vos sacs, 
ÊÏÕÅÔÓ ÅÔ ÃÈÁÕÓÓÕÒÅÓ ÍÁÉÓ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÓȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÅÎ ÂÏÎ 
ïÔÁÔ ÏÕ ÆÁÃÉÌÅÍÅÎÔ ÒïÐÁÒÁÂÌÅÓ ÃÁÒ ÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ 
de filière de recyclage pour ce type de matériel. 
Par ailleurs, afin que vos dons soient valorisés au 
mieux, ils doivent être protégés dans des sacs bien 
fermés de moins de 50 L (pour ne pas être salis et pou-
voir passer facilement dans le bac de chargement des 
conteneurs). 
« Nous offrons une seconde vie aux vêtements par 
ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄÅ ÄÅÕØ ÆÉÌÉîÒÅÓ : le réemploi ou le recy-
clage », explique le responsable du Relais 23. « Près de 
ΦΡ Ϸ ÄÅÓ ÖðÔÅÍÅÎÔÓ ɉÌÁ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÑÕÁÌÉÔïɊ ÓÏÎÔ ÒÅÖÅÎȤ
ÄÕÓ ÅÎ ÌȭïÔÁÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÂÏÕÔÉÑÕÅÓ ÄÕ 2ÅÌÁÉÓ ÏÕ Û ÌȭÅØÐÏÒÔȟ 
ÃÒïÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÄÕ 3ÕÄȢ ,Å ÒÅÓÔÅ 
ÅÓÔ ÒÅÃÙÃÌï ÅÎ ÃÈÉÆÆÏÎÓ ÄȭÅÓÓÕÙÁÇÅ ɉÐÏÕÒ ÌÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÓ 
mécaniques, chimiques, aérospatiales) ou en un isolant 
thermique nommé "Métisse".  

LOCATIONS SAISONNIÈRES 
 
De façon à ce que leur locataire puissent se dé-
barrasser proprement de leur poubelles, les pro-
priétaires doivent leur fournir les sacs poubelles 
ÒÏÕÇÅÓ ÐÏÓÔ ÐÁÙïÓ ÑÕȭÉÌÓ ÔÒÏÕÖÅÒÏÎÔ ÅÎ ÍÁÉÒÉÅȟ 
ou, demander au SIRTOM  sur simple appel télé-
phonique  05 55 17 65 10, un badge permettant 
ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÃÏÌÏÎÎÅÓ ÅÎÔÅÒÒïÅÓ Ȣ  

export 

Boutiques Ding-fring Chiffons  

Matières  
premières 
métisse 

Valorisation  
énergétique 
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Après  le temps nécessaire à la réalisation des travaux par le Syndicat mixte Dorsal et la mise en exploitation du réseau par NATHD, 
la fibre est maintenant à votre porte et vous pouvez dès à présent vous abonner et bénéficier de la connexion à internet en Très 
(ÁÕÔ $ïÂÉÔ ÌÁ ÐÌÕÓ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÔÅ ÑÕÉ ÖÏÕÓ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄÅ ÐÒÏÆÉÔÅÒ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ɉ46ȟ ÔïÌïÐÈÏÎÉÅ ÅÔÃȢȣɊ 

Quelle différence entre ADSL et fibre optique? 
La fibre optique et l'ADSL sont deux technologies qui permettent d'avoir accès à Internet mais, elles sont très différentes l'une de 
l'autre et ne présentent pas les mêmes caractéristiques techniques. L'ADSL qui utilise le même réseau que le téléphone, est une 
technologie qui permet de faire passer des données numériques par les fils de cuivre de la ligne.  
La fibre optique qui a nécessité le déploiement d'un nouveau réseau totalement indépendant  permet le transfert de données via la 
lumière qui transite par un câble contenant des fils de verre ou de plastique très fins. 
 

Différence de débit 
Le gros avantage de la fibre optique sur l'ADSL, c'est qu'elle permet le transfert de données à grande vitesse. Les débits affichés 
par l'une et l'autre des technologies sont même radicalement différents : 
De 1 à 15 Mb/s pour l'ADSL (jusqu'à 100 Mb/s théorique en VDSL2). c'est ce qu'on appelle le Haut Débit 
Un minimum de 100 Mb/s pour la fibre optique. C'est ce qu'on appelle du Très Haut Débit. 100 Mb/s, c'est vraiment le minimum. 
Car, aujourd'hui, les forfaits fibre des opérateurs offrent 200, 300, 500 Mb/s.  
En outre, une connexion à Internet via la fibre optique est beaucoup plus stable qu'une connexion via l'ADSL. Et, avec la fibre opti-
que, contrairement à l'ADSL, il n'y a pas de pertes de débit liées à l'éloignement de box par rapport au central. Enfin, contrairement 
à l'ADSL, avec la fibre optique, il est possible d'avoir des débits symétriques, c'est à dire que le débit est le même en émission qu'en 
réception. Pratique pour envoyer ou partager des fichiers lourds. 



  

9 


